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EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS
du Conseil de Communauté de l’agglomération dijonnaise

Séance du jeudi 19 décembre 2013

Président : M. REBSAMEN
Secrétaires de séances : M. BORDAT et Mme BORSATO
Convocation envoyée le 12 décembre 2013 Publié le 20 décembre 2013
Nombre de membres du Conseil de Communauté : 86
Nombre de membres en exercice : 86

Nombre de présents participant au vote : 73
Nombre de procurations : 9

 SCRUTIN :  POUR : 82 ABSTENTION : 0 CONTRE : 0 NE SE PRONONCE PAS :0

Membres présents :
M. François REBSAMEN
M. Pierre PRIBETICH
Mme Colette POPARD
M. Rémi DETANG
M. Jean-Patrick MASSON
M. José ALMEIDA
M. Jean-François DODET
M. François DESEILLE
M. Patrick CHAPUIS
M. Michel JULIEN
Mme Marie-Françoise PETEL
M. Gérard DUPIRE
Mme Catherine HERVIEU
M. François-André ALLAERT
M. Jean-Claude DOUHAIT
M. Jean-Paul HESSE
Mme Badiaâ MASLOUHI
M. Yves BERTELOOT
M. Dominique GRIMPRET
M. Didier MARTIN
M. Jean-Pierre SOUMIER
M. André GERVAIS
M. Alain MILLOT
M. Benoît BORDAT
M. Joël MEKHANTAR

M. Christophe BERTHIER
M. Philippe DELVALEE
M. Mohamed BEKHTAOUI
Mme Elizabeth REVEL
M. Georges MAGLICA
Mme Françoise TENENBAUM
Mme Nelly METGE
Mme Elisabeth BIOT
Mme Christine MARTIN
Mme Nathalie KOENDERS
Mme Marie-Josèphe DURNET-
ARCHEREY
M. Alain MARCHAND
M. Mohammed IZIMER
Mme Hélène ROY
Mme Lê Chinh AVENA
Mme Jacqueline GARRET-RICHARD
Mme Joëlle LEMOUZY
M. Jean-Yves PIAN
Mme Stéphanie MODDE
M. Philippe CARBONNEL
M. Alain LINGER
M. Franck MELOTTE
M. Louis LAURENT
M. Michel ROTGER

Mme Louise BORSATO
M. François NOWOTNY
Mme Christine MASSU
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET
M. Michel FORQUET
M. Claude PICARD
M. Gaston FOUCHERES
M. Pierre PETITJEAN
Mme Claude DARCIAUX
M. Nicolas BOURNY
M. Jean-Philippe SCHMITT
M. Philippe GUYARD
M. Pierre-Olivier LEFEBVRE
Mme Françoise EHRE
M. Patrick BAUDEMENT
Mme Geneviève BILLAUT
M. Murat BAYAM
M. Michel BACHELARD
M. Philippe BELLEVILLE
M. Norbert CHEVIGNY
M. Gilles TRAHARD
Mme Noëlle CAMBILLARD
M. Patrick ORSOLA
Mme Françoise VANNIER-PETIT. 

Membres absents : 
M. Jean-François GONDELLIER
Mme Anne DILLENSEGER
M. Roland PONSAA
Mme Michèle CHALLAUX
M. Jean ESMONIN pouvoir à M. Louis 
LAURENT
M. Gilbert MENUT pouvoir à M. Gilles 
TRAHARD

M. Laurent GRANDGUILLAUME pouvoir à M. Alain MILLOT
M. Patrick MOREAU pouvoir à M. Philippe CARBONNEL
Mme Christine DURNERIN pouvoir à Mme Catherine HERVIEU
M. Gilles MATHEY pouvoir à M. Pierre-Olivier LEFEBVRE
M. Jean-Claude GIRARD pouvoir à Mme Françoise EHRE
M. Rémi DELATTE pouvoir à M. Jean-François DODET
M. Jean DUBUET pouvoir à Mme Françoise VANNIER-PETIT.
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OBJET :  DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
"Les Négociales" - 25ème Challenge de négociation commerciale 2014 - Demande de 
subvention 2014

Par courriel du 29 octobre 2013, le Centre de Qualification de Dijon « Les Négociales » a sollicité 
du Grand Dijon une subvention de 3 500 € pour l'organisation du 25ème Challenge de négociation 
commerciale  d'ordre national  qui  aura lieu à  Dijon (Palais  des  Congrès)  le  11 février 2014. Ce 
concours,  organisé  dans  plusieurs  centres  en  France  (Paris,  Lyon,  Lille,  Nancy...)  et  nouveauté 
depuis cette année à l'international avec la Belgique (Liège), se clôturera par la grande finale à 
Epinal fin mars 2014. Il est ouvert à tous les élèves suivant une formation commerciale (17 centres 
de formation commerciale en Côte d'Or dont 9 sur Dijon sont concernés).

Son  objectif  est  de  rapprocher  les  étudiants  et  les  professionnels,  en  créant  une  situation  de 
négociation réelle lors d'un jeu de rôle de 10 minutes, devant un jury de professionnels qui évaluera 
les performances des candidats. 

Pour mémoire, le Grand Dijon est partenaire de l'opération depuis l'année 2008 pour un soutien 
financier annuel de 3 500 €.

L'objectif de ce concours est de permettre de découvrir de nouvelles compétences, et aura à terme,  
des retombées positives sur l'emploi dans l'agglomération.

Il est donc proposé de  participer à l'organisation de l'évènement à hauteur de 3 500 €, étant 
entendu que cette subvention pourrait être réduite si le budget final s'avérait inférieur aux 
dépenses prévisionnelles. La subvention allouée pourrait être versée en deux temps :

- Acompte de 50 % après dépôt de la délibération en Préfecture ;
- solde sur présentation du bilan financier de l'opération.

Vu l'avis de la Commission,

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- d'attribuer  une  subvention  de  3  500  €  au  Centre  de  Qualification  de  Dijon  au  titre  de 
l'organisation du 25ème Challenge de négociation commerciale d'ordre national
« Les Négociales » 2014 ;

- de dire que le versement de cette subvention interviendra selon les conditions précisées ci-avant ;
- d'autoriser Monsieur le Président à signer tout acte nécessaire à la bonne administration de cette 

affaire ;
- de dire que cette somme sera prélevée sur le budget de l'exercice en cours.
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Libellé Qté Un. Montant Libellé Qté Un. Montant

Frais de Bureautique
 Fourniture bureau, consommables 1 600,00 600,00  Inscriptions candidats 200 10,00 2000,00
 Fournitures diverses 1 350,00 350,00  Recettes Cafétéria 1 500,00 500,00
 Badges 1 150,00 150,00
 Bloc Note 350 1,37 479,50 Livret Emploi
 Frais de photocopies Couleur 1 150,00 150,00  Double page Livret Emploi 0 2000,00 0,00
 Frais de transport (présentation Ecoles) 1 250,00 250,00
 Stands Forum Emploi 21 100,00 2100,00 Forum Emploi

 Partenariat Forum Emploi 16 300,00 4800,00
Frais Centre de Qualification  Partenariat Forum Emploi spécifique 5 100,00 500,00
 Location Palais des Congrès 1 9000,00 9000,00
 Chemises organisateurs 10 15,00 150,00
Location Vidéo Projecteur 1 320,00 320,00

Frais de restauration
 Fournitures alimentaires Petit déj. Pro 90 1,00 90,00  Conseil Régional 1 3500,00 3500,00
 Fournitures non-alimentaires Petit déj. 1 100,00 100,00  Conseil Départemental 1 3500,00 3500,00
 Traiteur 90 20,00 1800,00  Le Grand Dijon 1 3500,00 3500,00
 Vin déjeuner professionnels 1 250,00 250,00
 Sandwich Déjeuner Candidats 200 4,31 862,00
 Dessert Déjeuner Candidats 200 1,00 200,00
 Caféteria candidats 1 70,00 70,00
 Cocktail clôture 1 550,00 550,00

Finale Nationale 
 Tee Shirt finalistes et orga 30 5,00 150,00
 Petit déjeuner candidats 1 110,00 110,00
 Fourniture Finale 1 230,00 230,00

Partenariats Logistique
 Décoration scène 1 1000,00 1000,00  Partenariat Décoration scène 1 1000,00 1000,00
 Communication spot radio Virgin 1 1000,00 1000,00  Partenariat Virgin Radio 1 1000,00 1000,00
 Actions de communication 1 600,00 600,00  Partenariat La Gazette de Côte-d’Or 1 600,00 600,00

 Partenariat MegaHertz 1 1200,00 1200,00
 Frais de photocopies N&B 1 700,00 700,00  Partenariat Xerox N&B 1 700,00 700,00
 Petit déjeuner candidat 200 1,00 200,00  Partenariat Sega Fredo 200 1,00 200,00
 Viennoiserie petit déj. professionnels 90 1,20 108,00  Partenariat Boulangerie Sieurac 90 1,20 108,00
 Boissons Jury et déj.Candidats 300 0,60 180,00  Partenariat Coca-Cola 300 0,40 119,60

 Lots mini-finale 1 5087,00 5087,00 Partenariats Lots mini-finale
 Partenariat En Apparté 1 27,00 27,00

s/Total 26836,50  Partenariat Gilotte chocolat 1 15,00 15,00
 Partenariat Lasergame 15 8,00 120,00
 Partenariat Maison des merveilles 2 65,00 130,00

 Frais de gestion divers (4,5%) 1 1208,60 1208,60  Partenariat AIMES 1 800,00 800,00
 Partenariat DFCO 1 100,00 100,00
 Partenariat Zenith 2 45,00 90,00

 Divers et imprévus (1%) 1 268,37 268,37  Partenariat Beauty Sané 25 50,00 1250,00
 Partenariat Beauty Sané 6 300,00 1800,00
Partenariat Beleza Ongles 1 35,00 35,00
Partenariat STILL 1 70,00 70,00
Partenariat Grain de sel 1 25,00 25,00
Partenariat Chapitre 1 100,00 100,00
 Partenariat Roller City 25 21,00 525,00
 Partenariat Lots divers en négociation 0,00

Total Passif 28313,47 Total Actif 28314,60

RESULTAT 1,13

Dépenses valorisées Recettes des partenariats

Frais de gestion

Divers et imprévus

BUDGET PREVISIONNEL 2014

DEPENSES RECETTES

Dépenses de fonctionnement Ressources Propres

 Subventions accordées 


